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Contexte ayant mené au projet

 Mise en place d’une politique de développement durable en
2009

 Thématique « Air et changements climatiques »
- Objectif de « s’adapter aux changements climatiques »

 Programme Climat Municipalité du MDDELCC (avril 2009)
- Plan d’adaptation aux changements climatiques
- Début de la démarche en janvier 2010
- Adoption du plan d’adaptation par le Conseil de Ville en

juillet 2013
- Première ville au Québec a avoir un plan d’adaptation



Contexte ayant mené au projet

Plan d’adaptation aux changements climatiques

 Cible comme problématique la gestion des eaux pluviales;

Plusieurs objectifs dont : 

 Assurer la pérennité et la sécurité des bâtiments et 
infrastructures;

 Améliorer la gestion des eaux pluviales, potables et usées;
 Planifier le développement de la Ville en tenant compte des 

contraintes identifiées sur le territoire.



Contexte ayant mené au projet

Plan d’adaptation aux changements climatiques

 Plan d’actions de 52 actions…

 Une des actions étant de mettre en place des aménagements durables dont les pratiques
de gestion optimale des eaux pluviales.

 Action reportée au plan d’action développement durable 2014-2018 avec l’objectif de faire 
deux projets pilotes (revêtement poreux et biorétention)

 La rue Saint-Maurice était inscrite au PTI 2016-2017 avec un budget initial de 6M$



Le projet – Première étape

La rue Saint-Maurice est-elle propice à l’implantation de 
biorétention?

 Valider d’abord la largeur de la rue : Ok! 18 mètres!

 Valider la hauteur de la nappe et certains paramètres
Caractérisation des sols en places, granulométrie des sols, 

coefficient de 
perméabilité

 Mandat géotechnique octroyé à Exp (automne 2015)

 La nappe est à 2 mètres de profondeur… OK!



Le projet – Première étape

- Rue présentant une mixité d’habitations (uni, multi, sociaux, triplex, CPE)

Multilogements

Quatre logements Unifamilial

Duplex et triplex

CPE



Le projet – Deuxième étape

 Le mandat d’étude géotechnique exploratoire de 
Exp doit être appronfondis

 Avant-projet : étude géotechnique complète (1,3 
km de rue)

 14 forages, 7 puits, niveau d’eau, 4 échantillons d’eau



Le projet – Deuxième étape

Étude de faisabilité – Stantec

 Comprend l’évaluation environnementale phase 1
 Faire une rétrospective des projets existants au Québec
 Faire la mise en plan des infrastructures existantes
 Évaluer le potentiel d’infiltration du site
 Installer des débitmètres et un pluviomètre
 Modéliser et calibrer le modèle hydraulique des conditions existantes de drainage pluvial dans PCSWMM
 Déterminer les débits dans les conduites existantes selon les périodes de récurrence de 2, 5, 10 et 25 ans

en climat actuel
 Déterminer les événements de pluie correspondants au 50e et au 90e percentile dans un intervalle de 24 

heures.
 Déterminer les superficies de biorétention et d’autres possibilités de PGO
 Tenir compte des besoins en stationnement, en trottoirs, etc.



Le projet – Deuxième étape

Étude de faisabilité – Stantec

 Consultation des différentes directions de la Ville lors de rencontre pluridisciplinaires
 Plusieurs scénarios sont envisagés :



Critères d’aménagement - Urbanisme

Aménagement d’intersections 
sécuritaires pour les piétons

Trottoirs plus larges que l’existant

Stationnement en alternance sur un
côté de la rue

Apaisement de la circulation par le
rétrécissement de la largeur de la rue

Rythme paysager créer par les couleurs, 
les périodes de floraison et les mélanges 
de végétaux en alternance


